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1. M. VEROSTA (Autriche) exprime sa satisfaction pour 
l'ceuvre accomplie par Ia CDI au cours de l'annee ecouh~e. 
En ce qui concerne le projet d'articles sur Ia representation 
des Etats dans leurs relations avec les organisations interna-
tionales (voir A/8410, chap. II, sect. D), Ia delegation 
autrichienne se bornera pour !'instant a formuler deux 
observations. S'agissant tout d'abord de !'article 4, elle se 
felicite que le texte definitif sauvegarde les stipulations des 
accords intcrnationaux existants, conformement au vceu 
pressant que I'Autriche avait formule dans scs observations 
(voir A/841 0/ Add.!) sur le projet provisoire d'articles; elle 
accepte ce texte et fait siennes les observations figurant aux 
paragraphes 4 et 5 du commentaire de !'article 4 et selon 
lesq uelles le nouveau regime ne porterait pas atteinte aux 
n'gles qui peuvent exister dans certaines organisations et qui 
repondent a leurs besoins particuliers, le projet d'articles 
n 'etant pas par ailleurs destine a empecher !'adoption 
ulterieure de regles differentes. En second lieu, en ce qui 
concerne Ia conference de plenipotentiaires envisagee, le 
Gouvernement autrichien serait dispose a accueillir cette 
conference sur son territoire dans les memes conditions que 
pour les Conferences de Vienne sur les relations et 
immunitcs diplomatiques, sur les relations consulaires et sur 
le droit des traites. 

2. La delegation autrichienne note avec satisfaction les 
progres realises sur les questions de Ia succession en matiere 
de traites et Ia succession dans les matieres aut res que les 
traites. Elle apprecie l'ceuvre fructueuse accomplie par les 
rapporteurs speciaux tant sur ces deux questions que sur 
celle de Ia responsabilite des Etats. Elle felicite le Secreta-
riat pour !'assistance qu'il a fournie a Ia CDI gnlce a diverses 
etudes qu'il a etablies et notamment pour !'excellent 
document de travail intitule "Examen d'ensemble du droit 
international" 1

. M. Verosta releve avec satisfaction que le 
scminairc de droit international a ete organise a Geneve et 
approuvc le programme de travail indique par Ia CDI dans 
son rapport ( A/~410 et Add.! et 2). 
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3. M. KOH (Singapour) se plaft a constater que Ia CD! a 
acheve le projet d'articles sur Ia representation des Etats 
dans leurs relations avec les organisations internationales et 
indique qu'il se bornera pour le moment a formuler 
quelques observations preliminaires. Sa delegation approuve 
!'idee de modifier le titre du projet en y ajoutant a Ia fin, 
ainsi que I' a propose le representant de Ia Tha ilande 
( 1259eme seance), les mots "et les Etats hates". La 
definition de !'organisation internationale de caractere 
universe! donnee au projet d'article premier gagnerait de 
meme a etre precisee. II n'est pas evident, par exemple, que 
Ia definition s'applique a des organes tels que Ia Commis-
sion economique pour I' Asie et !'Extreme-Orient ou Ia 
Banque asiatique de developpement. M. Koh reconnaft que 
les dispositions des articles 3 et 4 sont necessaires, encore 
qu'il estime que, pour etre reellement efficace, Ia conven-
tion envisagee devrait en fin de compte devenir Ia norme 
dans ce domaine particulier du droit diplomatique. Aussi, 
faudrait-il accorder assez de temps aux gouvernements pour 
qu'ils etudient le projet d'articles de maniere approfondie. 

4. En sa q ualite de representant d 'un petit Etat en voie de 
developpement dont les missions diplomatiques a l'etranger 
sont peu nombreuses, M. Koh se felicite que l'alinea c du 
pro jet d 'article 6 reconnaisse Ia pratique des consultations 
entre les Etats par l'intermediaire de leurs missions perma-
nentes aupres de !'Organisation des Nations Unies. A cet 
egard, il aimerait egalement que Ia pratique d'accreditation 
multiple, mentionnee a !'article 8 du projet, soit explicite-
ment reconnue. La delegation de Singapour ne voit pas 
l'utilite d 'essayer de determiner Ia pre seance entre represen-
tants permanents soit en suivant l'ordre alphabetique, ainsi 
qu'il est stipule au projet d'article 17, soit un usant d'autres 
moyens, ct elle considere en consequence que ce projet 
d'article ne s'impose pas. 

5. La CDI a indique que Ia procedure de conciliation 
definie a ]'article 82 (voir paragraphe 6 du commentaire) 
constituait Ia plus large mesure d'entente qui, au stade 
actuel, pflt etre trouvee a ce sujet entre les gouvernements. 
Cela etant, M. Koh accueille avec satisfaction les disposi-
tions de !'article 82 qui constituent un compromis pratique. 

6. En ce qui concerne Ia methode a suivre pour !'adoption 
de Ia convention, M. Koh estime que le projet d'articles 
devrait etre examine par Ia Sixieme Commission plutbt que 
par une conference de plenipotentiaires. A son avis. le 
critere de !'economic devrait l'emporter, et il souhaiterait 
que le President de la COl explique les raisons de sa 
recommandation visant a ce que le projet d'articles soit 
examine par une conference de plenipotentiaires. M. Koh se 
plaft a constater que Ia CDI se propose d'achever Ia 
premiere lecture de !'ensemble du projet d 'articles sur Ia 
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succession en matiere de traites au cours de sa session de 
1972. Comme de nombreux autres pays, Singapour porte 
un grand interet a cette question. 

7. M. Koh felicite le Secn~taire general de !'excellent 
travail qu'il a accompli en etablissant l'"Examen d'ensemble 
du droit international''. 

8. M. ZOTIADIS (Gnke) dit que la CDI contribue 
beaucoup a Ia promotion du droit international et, en 
preparant d 'importantes conventions internationales, a Ia 
cause de Ia paix. La CDI et son rapporteur special pour Ia 
question des relations entre les Etats et les organisations 
internationales meritent des louanges particulieres pour 
avoir acheve le projet d'articles sur ce sujet, mettant ainsi Ia 
derniere main a Ia codification du droit diplomatique. 
Outre son importancejuridique, ce projet d'articles apporte 
une aide pratique au fonctionnement harmonieux de Ia 
representation des Etats dans les organisations interna-
tionales et, partant, des organisations elles-memes. 

9. La delegation grecque accueille avec satisfaction les 
articles sur les missions permanentes, car ils sont fondes sur 
!e principe de Ia necessite fonctionnelle qui decoule de 
!'Article 105 de Ia Cl;~arte, et rnettent sur un pied d'egalite 
les missions permanentes aupres des organisations interna-
tionales et les missions diplomatiques permanentes. A cet 
egard, ils sont confomJeS a Ia pratique internationale et 
codifient nombre des principes. dont s'inspirent les accords 
internationaux multilateraux concernant les relations entre 
les Etats et les organisations internationales. 

10. En ce qui concerne les missions permanentes d'obser-
vation, il convient d'accueillir avec satisfaction le para-
graphe 2 de !'article 5. Cette nouvelle disposition doit 
s'interpreter comme !'affirmation du principe selon lequel 
!'organisation interessee a Ia prerogative, sous reserve de Ia 
pratique et des regles qu'elle suit, de se prononcer sur 
!'accreditation d'une mission cl'observation. Toutefois, les 
missions d 'observation ne doivent pas beneficier des memes 
privileges et immunite·s que les missions permanentes; le 
principe de Ia necessite fonctionnelle doit s'appliquer aux 
missions d'observation, qui n'ont pas le meme pouvoir de 
representation que les missions permanentes, tandis que le 
principe de reciprocite ne peut leur etre applique. Une 
solution eventuelle sera it d 'accorder aux missions d 'observa-
tion des privileges et imrnunites limites, en laissant le soin a 
l'Etat hote et a !'organisation interessee de negocier 
l'etenclue d'autres privi!Cges et immunites. La delegation 
grecque estime que Ia CDI est allee au-dela de Ia pratique 
existante en ce qui concerne Ia maniere don! elle a regie Ia 
question de delegation d'Etat a des organes et a des 
conferences d'organisations internationales. Une solution 
appropriee serait de combiner le principe de Ia necessitt: 
fonctionnelle avec Ia pratique internationale. 

II. Pour ce qui est de Ia procedure :'t wivre pour conclure 
Ia convention envisagee, Ia delegation grecque estimc que Ia 
Sixieme Commission serait grandement renforcee si cette 
tache lui etait attribuee, mais clle ne pense pas, eu egard 
aux divergences d'opinions a ce sujet, qu\me decision 
devrait etre prise avant Ia vingt-septierne session de l'Assem· 
blee generale. 

12. II est regrettable que Ia C'Dl n'ait pas eu le temps 
d'etudier les rapports qui lui ont ete presente~; sur Ia 
succession en matiere de traites, Ia succession dans les 
matieres autres que les traites, Ia responsabilite des Etats et 
Ia clause de Ia nation Ia plus favorisee. Les rapports 
indiquent toutefois que des progres considerables ont ete 
accomplis dans ces domaines. La delegation grecque attache 
une importance particuliere :'t Ia question de Ia responsa-
bilite des Etats en raison de son importance pour Ia 
sauvegarde de Ia paix et de Ia securite internationales. II 
convient que le projet d'articles sur cette question embrasse 
non seulement les principes fondamentaux et les elements 
objectifs de faits internationalement illicites, mais egale-
ment les regles concernant Ia reparation de ces faits 
dommageab les. 

13. M. Zotiadis appuie entierement les decisions prises par 
Ia CDI quant :'t son futur programme de travail et espere que 
les questions de Ia protection des diplomates et des 
utilisations des voies d'eau internationales ;l des fins autres 
que Ia navigation soient examinees en priorite. Elle felicite 
vivement le Secretaire general de son "Examen d'ensemble 
du droit international". 

14. M. SEATON (Republique-Unie de Tanzanie) dit que, 
bien que sa session ait ete plus longue que d'habitude, Ia 
CD! n'a guere pu qu'etablir le projet definitif d'articles sur 
une question et n'a pas eu le temps cl 'examiner les rapports 
qui lui ont ete prescntes sur les autres questions. Elle a fort 
sagement ajourne toute decision definitive sur son futur 
programme de travail jusqu'a ce qu'elle soit reconstituee. II 
semble clone que ses activites soient actuellement en 
veilleuse, comme le sont, d'ailleurs, celles de Ia Sixieme 
Commission dont l'orclre clu jour est peu charge. Certaines 
delegations s'opposent a ce que les questions a coclifier 
soient preparees avec une precipitation intempestive en 
faisant valoir que cette hate clecouragerait les Etats cl'ente-
riner les resultats des travaux de Ia CDI; il est fort possible, 
cepenclant, que ce soit pour une cause differente que Ia 
Convention sur les missions speciales n'ait pas rallie les 
suffrages - parce qu'elle representait en quelque sorte un 
luxe. S'il en est bien ainsi, il fauclrait examiner soigneuse-
ment Ia nature des questions que devrait comprenclre le 
futur programme de travail de Ia CD I. 

15. II est revelateur que I'Assemblee generale se soit 
abstenue de confier a celle-ci et a Ia Sixieme Commission 
l'importante tache de coclifier et de developper progressi-
vement le droit des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique et des utilisations pacifiques clu fond 
des mers et des oceans au-deJa des limites de Ia juricliction 
nation ale. Ceci tient peut-etre au fait que les juristes qui ont 
prepare les conventions de 19 58 sur le droit de Ia mer ont 
eu une vue un peu courte des choses. Les juristes se 
soucient peut-etre trop du passe et clu maintien de positions 
etablies; en fait, bien des travaux de Ia CD! ont ete 
accomplis au cours des annees dans le clomaine plutot 
restreint des privileges et immunites des representants 
cl'Etats. II y a bien Ia Convention sur le droit des traites, 
mais il reste a voir si elle connaftra plus de sucCI'~s que les 
conventions de !958 sur le droit de Ia mer. 

16. La lenteur des procedures acloptees par Ia CDI n'est 
plus de mode, et des sessions plus courtes consacrees :'tune 
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seule question pourraient aboutir a des resultats plus 
rapides et plus satisfaisants. C'est ainsi que les discussions 
sur Ia succession d'Etats se voient rapidement enlever toute 
actualite par Ia pratique quotidienne des Etats dont nombre 
d'entre eux sont de nouveaux pays qui ont dCt elaborer sans 
retard des regles viables. 

17. En ce qui concern~ le projet d'articles sur Ia represen-
tation des Etats dans leurs relations avec les organisations 
internationales, Ia delegation de la Republique-Unie de 
Tanzanie ne peut pour !'instant que regretter que la CD! 
n 'ait pas retenu Ia suggestion fai>te par la Republique-Unie 
de Tanzanie a la vingt-cinquieme session de l'Assemblee 
generale ( ll89eme seance) tendant a ce que le pro jet 
d'articles contienne des dispositions relatives aux represen-
tants d'entd.es autres que les Etats. Elle ne souscrit pas aux 
vues exprimees sur cette question au paragraphe 54 du 
rapport de Ia CD!. 

18. M. ABAS (Malaisie) se felicite que le champ d'activite 
de la CDI a it ete elargi pour englober la diffusion des regles 
de droit international par !'organisation de conferences 
commemoratives et de seminaires. II espere que le seminaire 
annuel fera definitivement partie des activites de la CD! et 
qu'un nombre de plus en plus grand de pays riches 
verseront des contributions a cette fin. 

19. En ce qui concerne le programme de travail envisage, 
M. Abas comprend que nombre de questions n'aient fait 
!'objet d'aucune decision finale en raison de !'expiration 
imminente· du mandat de certains membres de la CD!. II 
accueille avec satisfaction l'"Examen d'ensemble du droit 
international" etabli par le Secretaire general et espere que 
Ia CD I potma y relever certaines questions a inclure dans 
son programme de travail a long terme. L'ordre du jour 
provisoire de Ia vingt-q uatrieme session (voir A/8410, 
par. 30) comprend les questions que la CD! est en train 
d'examiner:. elle se propose egalement de tenir des discus-
sions preliminaires sur la question des traites conclus entre 
Etats et organisations internationales ou entre deux ou 
plusieurs organisations internationales. M. Abas appuie 
notamment le paragraphe 132 du rapport relatif a la 
poursuite des fonctions du rapporteur special qui est reelu 
membre de Ia cor. C'est une procedure COl11lllOde qui 
permet d'economtser du temps et de !'argent. L'Assemblee 
generale devrait donner un mandat precis ala COl en ceq ui 
concerne !'etude de la question de la protection des agents 
diplomatiques. M. Abas espere que la CDI fera progresser 
sensiblement ses travaux sur le droit des voies d'eau 
intemationales, et il attend avec un vif interet les conclu-
sions finales que la CD! tirera de son etude de la question 
de la clause de la nation la plus favorisee. 

20. Passant a la question de la responsabilite des Etats, 
M. Abas note avec interet !'enumeration des principes 
generaux de Ia responsabilite des Etats qui est faite dans le 
troisieme rapport du Rapporteur speciaf; Ia methode 
utilisee qui consiste a definir les principes de base et ales 
appliq uer it des situations determinees devrait permettre de 
conclure !'etude rapidement, et M. Abas espere en conse-

2 A/C.4(246 et Add.! a 3. 

quence que le projet d'articles sur cette question sera 
bientot pret. 

21. Il ressort clairement des rapports des rapporteurs 
speciaux sur Ia succession en matiere de traites3 et sur Ia 
succession dans les matieres autres que les traites4 que le 
reglement de nombre de questions interessant le droit 
relatif a Ia succession d'Etats est encore incertain puisque ni 
les pratiques des Etats, ou le droit des successions regit Ia 
transmission du patrimoine d'une personne decedee a ses 
heritiers, ni les decisions des tribunaux internationaux, qui 
considerent l'Etat comme une entite abstraite, n'offrent 
d'indications compU~tes a cet ega rd. Etant donne que le 
passage d'un Etat a un autre n'est rien d'autre que la 
substitution d 'une nouvelle souverainete a la souverainete 
precedente, toute decision prise par !'ancien Etat a l'egard 
d'un Etat tiers devrait, a moins d 'etre contraire au droit 
international, etre reconnue comme valide par le nouvel 
Etat. Les droits et obligations du nouvel Etat pourraient 
peut-etre etre classes parmi les droits et obligations poli-
tiques: meme si l'on devait resoudre au prealable un 
probleme de definition. 

22. M. Abas accueille avec satisfaction la version defini-
tive du projet d'articles sur Ia representation des Etats clans 
leurs relations avec les organisations internationales; il se 
reserve le droit de presenter ulterieurement ses observahons 
sur ce projet d 'articles. 

23. La delegation malaisienne n'a pas encore pris de 
decision concernant Ia question de sa voir si le projet 
d'articles devrait etre adopte par une conference de 
plenipotentiaires ou par 1' Assemblee generale; les pays qui 
n'ont qu'une delegation reduite trouveraient certainernent 
peu pratique qu'il soit adopte par l'Assemblee generale. 

24. M. ZALDIY AR BRIZUELA (El Salvador) declare 
qu'il ne parlera que plus tard des questions precises qui 
decoulent du rapport de la COL ll reserve egalement la 
position de sa delegation concernant la recommandation 
tendant a reunir une conference internationale de plleni-
potentiaires pour elaborer un projet de convention. 

25. Lorsqu 'il a etudie le pro jet d 'articles, il a trouve 
particulierement interessants les articles 73, 74. 79 .. 80 
et 82; sa delegation estime que !'on a trouve un juste milieu 
entre la position soutenue par certaines delegations, selon 
lesquelles Ia gamme des privileges et immunites devrait etre 
plus etendue et !'opinion selon laquelle il faudrait res-
treindre certains privileges col11llle, par exemple, \'exemp-
tion fiscale. M. Zaldivar Brizuela approuve pleinemem les 
dispositions de l'annexe au projet d'articles concernant les 
delegations d'observation aux organes et aux conferences; il 
a etudie soigneusement les rapports des rapporteurs spe-
ciaux sur la succession en matiere de traites, sur la 
succession dans les matieres autres que les traites, sur Ia 
question de la responsabilite des Etats et sur la clause de Ia 
nation la plus favorisee, questions faisant !'objet du 
chapitre [!] du rapport de la CDI, ainsi que le rapport de Ia 
Sous-Commission sur la question des traites conclus entre 

3 A/C.4/249. 
4 A/C.4/247 et Add.l. 
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Etats et organisations intemationales ou entre deux ou 
plusieurs organisations internationales, question faisant 
l'objet de l'annexe au chapitre IV du rapport. 

26. M. Zaldivar Brizuela rappelle que sa delegation a vote 
pour !'adoption de la resolution 2669 (XXV) de I' Assem-
blee generale recommandant, dans son paragraphe 1, que la 
CDI entreprenne !'etude du droit relatif a !'utilisation des 
voies d'eau intemationales a des fins autres que la naviga-
tion: La CDI devrait consacrer une attention particuliere a 
cette question. 

27. S'agissant de la protection des agents diplomatiques, 
le document de travail presente par la delegation de 
!'Uruguay (A/C.6/L.822) est des plus interessants, parce 
qu'il traite d'une question particulierement importante 
actuellement et d'une grande pertinence pour le continent 
americain. M. Zaldivar Brizuela espere que Ia CDI consa-
crera a cette question toute !'attention voulue. 

28. 11 se felicite de l'etablissement d'une conference 
annuelle en hommage a la memoire de Gilberta Amado 
ainsi que du Seminaire de droit international; il lui a ete 
donne de figurer parmi les trois membres de Ia Sixieme 
Commission qui ont participe ace seminaire. 

29. M. SINGH (Inde) felicite le President de Ia CDI pour 
les efforts q u'il a personnellement deployes pour parachever 
Ia codification du droit diplomatique des organisations 
internationales. A cet egard, les plus grands eloges sont dus 
a M. El-Erian, rapporteur special sur les relations entre les 
Etats et les organisations internationales, sans Ia diligence 
duquel cette codification n'aurait pu se faire. M. Singh loue 
egalement les travaux erninents auxquels procedent sir 
Humphrey Waldock, M. Ago. M. Ustor et M. Bedjaoui, les 
autres rapporteurs speciaux sur Ia succession d'Etats, Ia 
responsabilite des Etats, Ia clause de Ia nation Ia plus 
favorisee et Ia succession dans les matieres autres que les 
traites, respectivement. II accueille aussi avec plaisir le 
document de travail intitule "Examen d'ensemble du droit 
international", redige par le Secretaire general, et l'etablisse·· 
ment d'une conference annuelle en hommage a Ia memoire 
de Gilberto Amado. 

30. Le representant de Ia Republiq ue-U nie de Tanzanie a 
fait observer que Ia production de Ia CDI est lente et faible. 
Mais, etant donne que Ia CDI se reunit environ 8 semaines 
en 12 mois et qu'elle ne manque jamais. a chaque etape, de 
prendre en consideration les observations des gouverne-
ments des Etats Membres, les progres qu'elle a realises dans 
le domaine de Ia codification sont loin d 'etre insignifiants. 

31. Quant aux methodes de travail de Ia CDI, M. Singh 
estime qu'il est essen tiel de tenir compte des vues des Etats 
Membres. Les activites entreprises dans ce sens menent en 
fin de compte a des resultats satisfaisants. cela meme 
lorsqu'elles demandent beaucoup de temps et s'averent etre 
une tache ingrate. 

32. Pour ce qui est de Ia production to tale des travaux de 
Ia CDI, ['on peut dire qu'elle est assez spectaculaire, puisquc 
pas moins de 16 matieres ont ete codifiees. Parmi celles-ci 
figurent d'importances questions de fond telles que le droit 
des traites. le droit de Ia mer et le droit diplomatique. 

M. Singh suppere que Ia CDI consacre une de ses sessions a 
des questions particulieres telles que !a protection des 
agents diplomatiques, jugee urgente et importante par tous 
les pays. 

33. M. Singh se felicite de !'elaboration du projet 
d'articles sur Ia representation des Etats dans leurs relations 
avec les organisations internationales; il fait observer que Ia 
CDI a equilibre savamment les aspects fonctionnels et les 
aspects de representation de cette qLtestion; Ia CD! a 
egalement reussi a conserver comme il convenait Ia termino-
logie de conventions anterieures, dont les Conventions de 
Vienne sur les relations diplomatiques et sur les relations 
consulaires et Ia Convention sur les missions speciales. et 
elle n'a introduit de nouvelles notions que lorsqu'il s·agissait 
vraiment de questions nouvelles. Cette sotlplesse des me-
thodes utilisees par Ia CD I apparait dans le libelle des 
articles 2 a 4. Ainsi, par exemple, le paragraphe 4 de 
!'article 2 est redige de fa<,:on que les dispositions du projet 
d'articles puissent etre applicables aux organisations inter-
nationales autres que les organisations de caractere uni-
verse!. M. Singh note que le projet ne traite pas de Ia 
question des representants d 'organisations internationales 
travaillant avec des Etats Membres; cette question, qui 
demande a etre abordee d 'une fay on differente' devra etre 
etudiee dans l'avenir. Le probleme de !'imposition d'obliga-
tions a des tiers est evoque aux articles 20 1 22 et s 1 a 53, 
lesquels imposent des obligations precises aux orgamsations 
internationales; M. Singh appuie a cet egard les pro•:edures 
et solutions proposees par le representant des Pays-Bas (voir 
1256eme seance). L'article 79 a une importance capitale; 
les articles 81 et 82 sont egalement tres importants. Pour ce 
qui est du reglement des differends, certaines delegations 
ont souligne Ia necessite de les soumettre a Ia Cour 
internationale de Justice. On ne peut reprouver la creation 
d'une juridiction obligatoire, mais cette idee ne rencontre 
pas !'agrement general. La CDI a done tres judicieusement 
decide de ne pas poursuivre dans cette voie. 

34. En ce qui concerne !'adoption du projet d'a.rticles, 
M. Singh suggere. lorsque les articles qui ont trait aux 
delegations d'observation seront envoyes aux gouverne-
ments aux fins de commentaires, qu'on leur demande en 
me me temps s'ils preferent que le projet d 'articles so it 
examine par une conference de plenipotentiaires ou par Ia 
Sixieme Commission. Une decision serait ensuite prise en 
fonction de leurs reponses. 

35. A propos du programme de travail futur, M. Singh 
pense que Ia CDI devrait s'occuper de problemes d'interet 
universe!. C'est le cas des questions de la succession d'Etats 
et de Ia responsabilite des Etats, qui devraient done 
beneficier de la plus haute priorite. De merne, Ia question 
des traites cone! us entre E tats et organisations internatio-
nales et celles de Ia clause de la nation Ia plus favorisee 
devraient, elles aussi, beneficier d'une priorite elevee. La 
protection des agents Jiplomatiques pourrait etre a:JOrdee 
en tant que question spe,~dc ~ traiter, si possible. en une 
seule session. La question des voies d'eau internat1onales 
n'interesse que certains Etats et ne saurait done bem!ficier 
du meme rang de priorit~ que des questions d'interet 
universe!. On peut lui attribuer une priorite rnoins elevee. 
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36. M. LOOMES (Australie) est satisfait de voir que le 
projet d'articles sur Ia representation des Etats dans leurs 
relations avec les organisations internationales est acheve et 
qu'il a pu etre raccourci grace a un systeme de renvois eta 
Ia mise au point de definitions. Le Gouvernement australien 
note avec satisfaction que le paragraphe 2 de !'article 75 
oblige l'Etat d'envoi a prendre des mesures en cas 
d'immixtion grave et manifeste d'un de ses representants 
dans les affaires interieures de l'Etat hote, mais n'est pas 
certain que cette disposition aille assez loin pour recueillir 
l'appui general. Les observations formulees par des Etats 
hotes indiquent leurs preoccupations devant l'insuffisance 
de Ia protection resultant du projet d'articles. Le Gouverne-
ment australien a egalement releve que les privileges et 
immunites accordes aux membres des missions permanentes 
d'observation et aux delegations a des organes et des 
conferences depassant encore largement le niveau qui peut 
etre considere comme justifie par les necessites du service. 
A cet egard, Ia delegation australienne s'associe a l'avertis-
sement donne par le representant de Ia Suede (1256eme 
seance) pour qui le succes ou l'echec du projet de 
convention depend de Ia fa<;:on dont des questions telles que 
les privileges et immunites et !'expulsion des representants y 
seront traitees. Dans de nombreux pays, il existe dans 
!'opinion publique comme au parlement une opposition 
contre la proliferation d'organisations et de particuliers 
beneficiant de privileges speciaux. 

37. Tou1 en acceptant, en principe, d 'assimiler les 
missions permanentes aupres d'organisations internationales 
aux missions diplomatiques, M. Loomes ne voit pas pour-
quoi ce traitement serait accorde aux missions permanentes 
d'observation, et, a cet egard, il appuie les remarques du 
representant des Etats-Unis d'Amerique (1259eme seance). 
Dans le cas des delegationx aux conferences, traite dans Ia 
troisieme partie du projet d'articles, le Gouvemement 
australien estime que !'article IV de Ia Convention sur les 
privileges et immunites des Nations Unies5 aurait pu fournir 
une base tres satisfaisante; M. Loomes souligne qu'un grand 
nombre de conferences de ce genre se tiennent chaque 
anne e. 

38. En ce qui concerne Ia decision de la CDI (voir 
A/8410, par. 57) de recommander a l'Assemblee generale Ia 
convocation d'une conference de plenipotentiaires chargee 
d'examiner le projet d'articles sur Ia representation des 
Etats dans leurs relations avec les organisations interna-
tionales et de conclure une convention, Ia delegation 
australienne estime que les gouvernements devraient etudier 
les observations des Etats Membres, des autres Etats 
interesses (Ia Suisse, par exemple) et des organisations 
(A/8410/Add.l et 2) et que l'Assemblee generale devrait 
prendre une decision definitive a Ia session suivante. A cet 
egard, M. Loomes rappelle que le texte definitif du projet 
d'articles a ete soumis aux gouvernements avec beaucoup de 
retard; i! n'a pas ete possible, faute de temps, de !'examiner 
comme il convient. 

39. La delegation australienne a pris note de l'reuvre utile 
entreprise dans les importants domaines que sont Ia 
succession d 'Etats, Ia responsabilite des Etats, !a clause de !a 

5 Resolution 22 (I) de l'Assemblee generate. 

nation la plus favorisee et Ia question des traites conclus 
entre Etats et organisations internationales. Elle est tres 
satisfaite, en particulier, de Ia decision prise par Ia CDI (voir 
A/8410, par. 128) de revoir son programme de travail a 
long terme a sa prochaine session et suggere que Ia question 
des baies historiques soit examinee en priorite. 

40. Apres s'etre dit satisfait du document de travail 
intitule "Examen d'ensemble du droit international", 
M. Loomes exprime des doutes sur la suggestion tendant a 
ce qu'une serie d'articles sur Ia protection des diplomates 
soit redigee, car il existe deja des instruments juridiques 
fondamentaux sur cette question; on devrait donner aux 
gouvernements le temps d'etudier si de nouveaux projets 
d'articles s'imposent vraiment. A cet egard, le document de 
travail presente par !'Uruguay (A/C.6/L.822) devrait etre 
examine par les gouvernements. 

41. M. Loomes se felicite de 1' organisation du dernier 
Seminaire de droit international qui a pernus au participant 
australien d'acquerir une experience fort utile. 

42. M. CARNAUBA (Bresil) est satisfait du texte definitif 
du projet d'articles sur Ia representation des Etats dans leurs 
relations avec les organisations internationales et du texte 
preliminaire qui y est annexe sur les delegations d'observa-
tion a des organes et a des conferences, qu'il espere voir 
beneficier d 'un soutien rapide. 

43. En ce qui concerne !'article premier, M. Carnauba 
apprecie Ia precision de Ia terminologie et l'uniformite a 
laquelle on a abouti par rapport a Ia Charte et a d'autres 
accords internationaux. Etant donne les lourdes obligations 
imposees aux Etats hotes, Ia delegation bresilienne approu-
ve la limitation, enoncee a !'article 2, du champ d'applica-
tion de Ia Convention aux organisations de caractere 
universe!. Elle soutient egalement les dispositions de 
!'article 23 interessant les cas ou Ia securite publique est 
menacee et estime que le concept meme d'inviolabilite doit 
etre davantage precise. Tout en acceptant dans son principe 
l'immunite totale de Ia juridiction penale, prevue a 
!'article 30, Ia delegation bresilienne est disposee a admettre 
des limitations dans certains cas comme ceux auxquels se 
refere l'alinea d du paragraphe 1 de cet article. Elle est 
egalement favorable aux dispositions de !'article 31 sur Ia 
renonciation a l'immunite, qui ont ete quelque peu assou-
plies au paragraphe 5, et appuie les articles 81 et 82, qui 
etablissent une procedure souple de consultation et de 
conciliation. La delegation bresilienne est en faveur de 
!'organisation d'une conference diplomatique internationale 
pour !'adoption du projet d'articles, mais elle prefererait 
que cette question soit examinee plus tard. 

44. M. Carnauba appuie la nomination de M. Paul Reuter 
comme rapporteur special pour Ia question des traites 
conclus entre Etats et organisations intemationales ou entre 
deux ou plusieurs organisations intemationales et note 
qu'une etude complete du sujet a pu etre faite grace aux 
reponses des membres de la sous-commission6 instituee a 
cette fin, qui ont ete fournies au questionnaire prepare par 
le President de Ia Sous-Commission 7 • 

6 Voir A/C.4/250, appendice II. 
7 Ibid., appendice I. 
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45. Le document de travail intitule "Examen d'ensemble 
du droit international", etabli par le Secretaire general, est 
un ouvrage important qui me rite d'etre largement diffuse. A 
cet egard, M. Carnauba attire !'attention sur le probleme de 
Ia juridiction exercee par un Etat dans des domaines ou 
intervient un element d 'extrate rritorialite, question qui est 
particulierement d'actualite du fait de Ia multiplication de 
crimes tels que Ia piraterie aerlienne et les enlevements de 
diplomates. La position du Gouvernement bresilien sur ce 
dernier point est que tous les Etats doivent presenter un 
front uni et cooperer sur le plan international contre le 
terrorisme, plut6t que d'avoir recours a des solutions 
partielles et a des expedients pour resoudre des cas 
particuliers. Par ailleurs, Ia CDI devrait entreprendre un 
examen des problemes juridiques que pose un autre sujet 
mentionne dans l'"Examen", a sa voir le droit du developpe-
ment economique. 

46. La delegation bresilienne approuve Ia decision de Ia 
CDI (voir A/8410, par. 128, alineaa) de remettre a Ia 

vingt-quatrieme session l'examen du programme de travail a 
long terme et se felicite du renforcement de Ia collaboration 
avec des organes tels que le Comite juridique interameri-
cain, le Comite juridique consultatif africano-asiatique et le 
Comite europe en de cooperation juridique. Elle a egalement 
note avec satisfaction que d'eminents juristes argentins et 
colombiens avaient assiste a Ia vingt-troisieme session de 
Ia CDI. 

47. La delegation bresilienne a ete tres touchee de 
!'initiative visant a etablir une conference annuelle en 
hommage a Ia memoire de Gilberta Amado, a laquelle le 
Gouvernement bresilien donnera son appui financier au 
depart. Le Gouvernement bresilien desire rernercier tousles 
responsables de cette initiative. 

La seance est levee a 13 heures. 




